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1. Présentation du SMAGE des 2 Morin 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ό{a!D9 des 2 Morin) est un 
syndicat mixte fermé exerçant deux compétences :  
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 

1er janvier 2018 sur les bassins versants du Grand Morin et du Petit Morin, 

- la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations depuis le 1er janvier 2020, sur le bassin 

du Grand Morin uniquement (voir carte ci-dessous). 

1.1.  Compétence Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Υ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΦ 
 
[Ŝ {!D9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 
Le SAGE a pour but de fixer des objectifs de qualité et de quantité de la ressource en eau à atteindre, 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ de protection des ressources 
Ŝƴ ŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǎƻƛǘ 
172 communes réparties sur trois Régions (Ile-de-France, Grand Est et Hauts-de-Frances) et trois 
départements (Seine-et-Marne 77, Marne 51 et Aisne 02). Ce territoire couvre environ 1800 km2. 
 
La concertation avec les différents acteurs locaux (collectivités territoriales, agriculteurs, associations, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ŜǘŎΦύ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
(CLE), assemblée décisionnelle en charƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ пу ƳŜƳōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŞƭǳǎΣ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire. 
 

Figure 1 : Carte des périmètres de compétence du SMAGE des Deux Morin 
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[Ŝ {!D9 ǎΩŞƭŀōƻǊŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable, activités économiques, préservation 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǾƛǘŀƭŜΦ {ƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΣ ƛƴǎǘŀnce réunissant 
ŞƭǳǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 
1. Un état des lieux partagé :  
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ǳǎŀƎŜǎΣ ōŜǎƻƛƴǎΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦΦΦ /ŜǘǘŜ 
analyse a permis de dresser un tableau complet de la situation, en identifiant aussi les manques 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ǎƻƭƛŘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ 
par la CLE en juin 2010. 

 
2. Un diagnostic pour comprendre les enjeux :  

Ensuite, les acteurs du territoire ont travaillé ensemble pour analyser les problèmes, les points de 
consensus et les divergences. Cette étape a permis de mieux cerner les forces et les faiblesses du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Şmerger les grands objectifs à atteindre. Le 
diagnostic a été validé en mai 2011. 

 
3. 5Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  
!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ όǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ 
terme sur la ressource en eau, selon différenǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ 
été validés entre 2011 et 2012. 

 
4. Une stratégie collective pour agir :  

Sur la base des scénarios, les membres de la CLE ont défini ensemble une stratégie commune pour 
garantir un avenir durable à la ressource en eau. Ce cap stratégique a été adopté en février 2013. 

5. 5Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :  
La stratégie a ensuite été traduite dans des documents 
ŎƻƴŎǊŜǘǎ Υ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 
(PAGD) et un règlement. Ces documents précisent les 
orientations à suivre et les règles à respecter pour toutes 
ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ territoire. Après plusieurs 
consultations et une enquête publique, le SAGE des Deux 
Morin a été officiellement adopté en février 2016, puis 
approuvé par arrêté inter-préfectoral en octobre 2016. 

6. ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾƛŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ : [Ŝ {!D9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
sur 7 grands enjeux prioritaires. Depuis son entrée en 
vigueur, toutes les actions et décisions dans le domaine 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜǎǘŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻn avis sur les projets, et garantir la 
cohérence des actions.  

Une révision du SAGE des 2 Morin est programmé dès 2026 pour ajuster les objectifs au regard de 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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1.2.  Compétence : Gestion de Milieux Aquatiques et prévention des Inondations (GEMAPI) 

 
Depuis le 1er janvier 2020, le SMAGE des Deux Morin est chargé de la GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondationsύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
affluents. 
 
Concrètement, le Syndicat agit pour le compte de ses membres et assure : 
¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 

un meilleur équilibre entre activités 
humaines et environnement. 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

¶ La prévention des inondations, hors celles 
ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ 
conformément à la réglementation. 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ 
riveraines, et la biodiversité qui les compose. 
 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
un cadre de vie durable pour les habitants du territoire. 

1.3.  Gouvernance et instances syndicales 

Les adhérents du SMAGE 2 Morin  

Les membres adhérents au SMAGE 2 Morin sont les intercommunalités des bassins versants du Petit et du 
Grand Morin à savoir :  
 
Pour le département de la Seine-et-Marne : (6 intercommunalités) 
- la Communauté d'Agglomération Coulommiers Pays de Brie 

- la Communauté d'Agglomération Val d'Europe Agglomération 

- la Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux 

- la Communauté de Communes des Deux Morin 

- la Communauté de communes du Provinois 

- la Communauté de Communes du Val Briard 

Pour le département de la Marne : (5 intercommunalités) 
- la Communauté d'Agglomération Épernay, Coteaux et Plaine de Champagne 

- la Communauté de Communes de la Brie Champenoise 

- la Communauté de Communes de Sézanne-Sud-Ouest-Marnais 

- la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne 

- la Communauté de Communes du Sud-Marnais 

Pour le département de l'Aisne : (2 intercommunalités) 
- la Communauté d'Agglomération de la Région de Château-Thierry 
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- la Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne 

Le bureau et le comité syndical du SMAGE des 2 Morin 

 
En 2024, le bureau du SMAGE des Deux Morin est composé de 15 délégués. 

Président  
DE VESTELE Philippe ς CC des Deux Morin ς 77 

1er Vice-Président 
CAIUS Charles 

CA Val D'Europe Agglo - 77 

2ème Vice-Président 
LAHAYE José 

CC Sézanne Sud-Ouest Marnais - 51 

3ème Vice-Président 
SAGNES Jean-Michel 

CA Coulommiers Pays de Brie - 77 

4ème Vice-Président 
MUSART Jean-Luc 

CA Coulommiers Pays de Brie -77 

Secrétaire 
ROUSSEAU Michael 

CC des Deux Morin - 77 

Membre du Bureau 
TEMOIN ς HADEY Marie-Noëlle 

CA Coulommiers Pays de Brie - 77 

Membre du Bureau 
RAIMBOURG Claude 

CC des Deux Morin - 77 

Membre du Bureau 
VAUDESCAL Jean-Louis 

CA Coulommiers Pays de Brie - 77 

Membre du Bureau 
VERDELLET Fernand 

CA Val d'Europe Agglo - 77 

Membre du Bureau 
HANNETON Alain 

CC du Provinois - 77 

Membre du Bureau 
GARCIA Juan 

CC de la Brie Champenoise - 51 

Membre du Bureau 
LOMBARD Maurice 

CC des Paysages de Champagne 

 Membre du Bureau 
LHEUREUX Christian 

CA Epernay 

Membre du Bureau 
MOROY Alain 

CA Région de Château Thierry 

 

 

Le comité syndical est composé de 38 délégués titulaires et 38 délégués suppléants.  
 

La gouvernance du SMAGE des 2 Morin a évolué en 2025, retrouver toutes les informations sur notre site 
internet : https://www.smage2morin.fr/le -smage-en-bref/vos-elus/ 

 

 

 

Figure 2 : Carte des intercommunalités sur le périmètre du SMAGE des Deux Morin 

https://www.smage2morin.fr/le-smage-en-bref/vos-elus/
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Le rôle du bureau et du comité syndical 

Le bureau syndical est une instance restreinte, composée du président, des vice-présidents et de quelques 
membres élus par le comité syndical Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ т Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнпΦ  

Lƭ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƎŝǊŜ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ 
de réagir rapidement entre deux réunions du comité syndical, notamment pour le fonctionnement 
quotidien du syndicat, des questions techniques, ou urgentes.  

Le comité syndical Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Řǳ {a!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ р Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнпΦ  

Lƭ ǊŞǳƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭǳƛ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻǘŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ 
Chaque décision importante pour la gestion et ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ȅ 
est débattue et votée. 

Vous trouverez les comptes rendus des comité syndicaux du SMAGE des 2 Morin sur notre site 
internet : https://www.smage2morin.fr/le -smage-en-bref/proces-verbal/ 

[Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜ  

La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ est une instance obligatoire dans les collectivités territoriales pour garantir 
ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Au SMAGE des 2 aƻǊƛƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŞƭǳǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
par le comité syndical. 
 
Son rôle principal est : 
¶ 5ΩƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ les candidatures et offres reçues dans le cadre des procédures formalisées 

(au-delà de certains seuils fixés par le Code de la commande publique),  
¶ 5Ŝ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ 

réalisera les actions et les travaux, 
¶ De veiller Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ 

de manière efficace. 
 

En 2024, lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜ a attribué les marchés suivants : 
Actions / Opérations Prestataire 

Etude hydrologique et hydraulique des bassins versants des Deux Morin, identification des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques 

BRL Ingénierie 

Travaux de renaturation du Grand Morin au droit de l'ouvrage des Moulins Sault et Drevault ; CDES 

9ǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
foncière des zones inondables à Esbly 

EGIS 

Opération 3 : Atténuation des inondations sur le Vannetin sur les communes de Chartronges, 
Leudon-en-Brie, Courtacon et Beton-Bazoches : Inventaire terrain sur 4 saisons pour les dossiers 
réglementaires. 

BIOTOPE 

Opération 3 : Atténuation des inondations sur le Vannetin sur les communes de Chartronges, 
Leudon-en-Brie, Courtacon et Beton-Bazoches : Inventaire zones humides pour les dossiers 
réglementaires. 

PEDO-LOGIQUE 

Opération 5 : Atténuation des inondations secteur La Ferté Gaucher ARTELIA 

Opération 7 : Atténuation des inondations secteur de Dammartin-sur-Tigeaux et ru de Biche 
(Crécy-la-Chapelle et Guérard) 

SOCAMA 

Vous trouverez les opérations engagées par le SMAGE des 2 Morin sur notre site internet : 
https://www.smage2morin.fr/operation-en-cours/ 

 

 

https://www.smage2morin.fr/le-smage-en-bref/proces-verbal/
https://www.smage2morin.fr/operation-en-cours/
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1.3 Le compte administratif 2024 

Le budget et le compte administratif du SMAGE des 2 Morin se compose de 2 parties : 
 
- ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
fonctionnement courant et récurrent des services ; 
 
- ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄύ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ 
 
A /  Section de fonctionnement 

a) Les dépenses 

  
 

b) Les recettes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre

GEMAPI SAGE

011 1 727 858,95 319 495,72 2 047 354,67

012 267 312,69 136 213,59 403 526,28

65
1,34 17 724,00 17 725,34

1 995 172,98 473 433,31 2 468 606,29

66 0,00

67 0,00

1 995 172,98 473 433,31 2 468 606,29

042 5 215,74 466,00 5681,74

5 215,74 466,00 5 681,74

2 000 388,72 473 899,31 2 474 288,03

Charges à caractère général

Libellé nature Compte administratif

Charges exceptionnelles

Charges financières

Total des dépenses de gestion 

courante

Autres charges de gestion 

courante

Charges de personnel

Total des dépenses réelles

Total des dépenses d'ordre

Opérations d'ordre de transfert 

entre sections

Total général

Chapitre

GEMAPI SAGE

013 5 605,00 2 856,50 8 461,50

74 1 300 000,00 350 000,00 1 650 000,00

74 345 764,45 29 681,50 375 445,95

75 194,12 12 887,53 13 081,65

1 651 563,57 395 425,53 2 046 989,10

77 4804,21 4804,21

002

1 224 288,02 150 839,34 1 375 127,36

1 656 367,78 395 425,53 2 051 793,31

042 0 0 0

0 0 0

1 656 367,78 395 425,53 2 051 793,31

023
-344 020,94 -78 473,78 -422 494,72

Autofinancement / Résultat 

d'exploitation

Total général

Résultat de fonctionnement 

2023 reporté

Produits exceptionnels

Opérations d'ordre de transfert 

entre sections

Total des recettes réelles

Total des recettes d'ordre

Subventions et FCTVA

Contribution des collectivités

Atténuation de charges

Total des recettes de gestion 

courante

Autres produits de gestion 

courante

Libellé nature Compte administratif
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B /  Section ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
a) Les dépenses 

 
 

b) Les recettes 

 

 

 

 

 

 

Chapitre

GEMAPI SAGE

20

21 11 553,00 11 553,00

0,00 11 553,00 11 553,00

45
715 782,17 715 782,17

001 -39 875,83

715 782,17 715 782,17

715 782,17 11 553,00 727 335,17Total général

{ƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ нлно 

reporté

Opérations pour compte de 

tiers

Total des dépenses réelles

Total des dépenses 

d'équipement

Immobilisations corporelles

Immobilisations 

incorporelles

Libellé nature Compte administratif

Chapitre

GEMAPI SAGE

20

21

0 0

10 439,86 439,86

1068 39 875,83 39 875,83

45 553 758,00 553 758,00

594 073,69 0,00 594 073,69

040 5 215,74 466,00 5 681,74

5 215,74 466,00 5 681,74

599 289,43 466,00 599 755,43

021 -116 492,74 -11 087,00 -127 579,74

-460 513,68 -89 560,78 -550 074,46

Total général

RESULTAT DE CLOTURE

Autofinancement / Solde 

d'exécution

Excédent de fonctionnement 

2023 capitalisé

Dotations (FCTVA)

,

Total des recettes réelles

Opérations pour compte de tiers

Total des recettes d'ordre

Opérations d'ordre de transfert 

entre sections

Immobilisations incorporelles

Total des recettes d'équipement

Immobilisations corporelles

Libellé nature Compte administratif
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1.4 Les financements du SMAGE des 2 Morin  

Les sources de financement du SMAGE des 2 Morin émanent des intercommunalités membres et des 
ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, le Département de Seine-et-aŀǊƴŜΣ ƭΩ9t¢. 
Seine Grands Lacs, etc. 

Les cotisations des intercommunalités membres  

En 2024, la participation financière des intercommunalités adhérentes au SMAGE a été de 1 750 000 ϵ Υ 
- {ƻƛǘ орл лллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 н aƻǊƛƴΦ 
- {ƻƛǘ м плл лллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ 
 

 

Les subventions des partenaires techniques et financiers : 

Le SMAGE des 2 Morin bénéficie de financements publics provenant de plusieurs partenaires qui 
accompagnent ses actions de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. Ces soutiens 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǊŞǇondant aux demandes territoriales. 
 

¶ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ό!9{bύ ǎƻǳǘƛŜƴ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 

ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ Ŏƻƴtinuité écologique et assurant la préservation de 

ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ω!9{b ŦƛƴŀƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ п ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ ŘŜ рл҈ Ł ул҈ : 

o м ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ Ł рл҈Σ 

o 2 postes de chef de projet GEMAPI à 80%, 

o 1 poste de chef de projet ruissellement et milieux aquatiques à 80% (mutualisé avec le 

syndicat aval du Petit Morin). 

 

¶ Le Département de Seine-et-Marne finance des actions inscrites au PEP des 2 Morin de prévention des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴondations. 

 

¶ Le Ministère de la Transition écologique (Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs ς FPRNM) 

finance les actions de prévention des inondations et de réduction de la vulnérabilité des biens exposés 

Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t9t ŘŜǎ н Morin dont : 

o  м ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t9t ŘŜǎ н aƻǊƛƴ Ł рл҈Φ  

 

Montant des cotisations SMAGE des 2 Morin - 2024 350 000,00 1 400 000,00

SAGE Cotisations GEMAPI Cotisation

CA Coulommiers Pays de Brie 38,29% 134 015,00 50,23% 703 166,27 837 181,27

CA de la Région de Château-Thierry 0,83% 2 905,00 0,00% 0,00 2 905,00

CA du Pays de Meaux 0,00% 0,00 3,17% 44 397,85 44 397,85

CA Epernay, Côteaux et Plaine de Champagne 2,66% 9 310,00 0,00% 0,00 9 310,00

/! ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ11,28% 39 480,00 18,36% 257 010,72 296 490,72

CC de la Brie Champenoise 6,81% 23 835,00 1,07% 14 954,63 38 789,63

CC de Sézanne-Sud Ouest Marnais 8,87% 31 045,00 5,96% 83 413,74 114 458,74

CC des Deux Morin 20,06% 70 210,00 16,51% 231 138,00 301 348,00

CC des Paysages de la Champagne 2,41% 8 435,00 0,00% 0,00 8 435,00

CC du Canton de Charly-sur-Marne 1,35% 4 725,00 0,00% 0,00 4 725,00

CC du Provinois 5,52% 19 320,00 3,93% 55 011,20 74 331,20

CC du Sud Marnais 1,10% 3 850,00 0,00% 0,00 3 850,00

CC Val Briard 0,82% 2 870,00 0,78% 10 907,59 13 777,59

TOTAL 100,00% 350 000,00 100,00% 1 400 000,00 1 750 000,00

Cotisation 

globale 2024
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¶ La région Grand Est ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ à ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мл лллϵ 

maximum. 

 

¶ [Ω9t¢. {ŜƛƴŜ-Grands Lacs contribution aux projets en lien avec la prévention des crues et la restauration 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рл҈ Řǳ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴΦ 

3. /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ 

3.1  Prise en compte du SAGE des Deux Morin dans les projets du territoire  

Depuis son approbation par arrêté inter-ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нм ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řu Petit et du Grand Morin. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!D5ύ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux : 

¶ Gestion des eaux pluviales, 

¶ MŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 

¶ Protection et restauration des zones humides, 

¶ Prévention des risques dans les secteurs inondables (en PPRI ou hors PPRI), 

¶ Préservation des berges et renaturation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Améliorer la gestion du ruissellement, etc. 
 
Les communes et intercommunalités membres du SMAGE doivent informer le syndicat des projets ou 
actions relevant des compétences SAGE et/ou GEMAPI. 

Pour chaque projet, un porter à connaissance la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǊŜƴŘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ {/h¢Σ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΧύΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ t!D5Σ ƭŀ /[9 Ŝǘ le SMAGE 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
communal ou supra-communal. 

9ƴ нлнпΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Şǘŀƴǘ ǾŀŎŀƴǘΣ ƭŜ {a!D9 ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
urbanisme des collectivités et à la Direction Départementale des Territoires (DDT) afin de leur permettre 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎtruction des projets. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SMAGE des 2 Morin au titre de la compétence GEMAPI sur le bassin versant du Grand Morin. Ces actions 
visent à réduire la vulnérabilité aux inondations, préserver et restaurer la qualité des milieux aquatiques 
ainsi garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau sur le territoire. 
 

Vous trouverez les documents du SAGE des 2 Morin sur notre site internet :  
https://www.smage2morin.fr/le -sage-des-2-morin/sage-des-deux-morin/les-documents-du-sage/ 

 

 

 

 

 

https://www.smage2morin.fr/le-sage-des-2-morin/sage-des-deux-morin/les-documents-du-sage/
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3.2 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όt9tύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ  

Animation du PEP des 2 Morin 

ω Contexte :   
À la suite des inondations récurrentes sur le Grand Morin et le Petit Morin depuis 2016, la CLE 2 Morin et 
ƭŜ {a!D9 н aƻǊƛƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
réduire la vulnérabilité de notre territoire face aux risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t9t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 н aƻǊƛƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ сн Řǳ tƭŀƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜΦ  
 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {ŞǇƛŀ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŘŞōǳǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ нтκммκнлмфΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜΣ Ŝǘ ƭŜ t9t ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭŜ моκлтκнлннΦ [Ŝ ǇƻǎǘŜ de chargé(e) de mission risques inondations en charge de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǾŀŎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн Ŝǘ ƳŀǊǎ нлноΦ [Ŝ млκмлκнлнн ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
du comité de pilotage ont décidé de mettre en suspens le lancement de nouvelles actions afin de concentrer 
les moyens humains sur les actions déjà engagées par le syndicat et à poursuivre.  
 
À la suite de ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
t9t ƭŜ моκлоκнлноΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t ŀ Ǉǳ ŘŞōǳǘŜǊΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό!ahύ ŀ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ L/!t9Φ 
Un avenant au PEP a permis de mettre à jour certains éléments dans le PEP des Deux Morin, avant de 
pouvoir lancer les actions du programme. 
 
[Ŝ t9t ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭŜ моκлтκнлннΣ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ 
01/06/2023. Le PEP des Deux Morin est composé de 20 actions (voir tableau ci-dessous) dont les objectifs 
sont : 
- Améliorer la connaissance des risques, 

- Sensibiliser sur le risque inondations, 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

- Développer la résilience du territoire, 

- Améliorer la prévision des inondations et la gestion de crise 

 
Le saviez-vous ? Le saviez-vous ? 

 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

 
V Disposition 62 : 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ 

Deux Morin. 

 
Vous trouverez les documents du PEP des 2 Morin sur notre site internet : 

https://www.smage2morin.fr/le-sage-des-2-morin/le-pep-des-deux-morin/le-pep-des-deux-morin-2/ 
 

https://www.smage2morin.fr/le-sage-des-2-morin/le-pep-des-deux-morin/le-pep-des-deux-morin-2/
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¶ Calendrier prévisionnel du PEP des 2 Morin  
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¶ Localisation :  Les bassins versants du Petit et du Grand Morin (voir carte ci-dessous).  

¶ Actions réalisées : 

- Préparation des dossiers de subventions et suivi des demandes de subventions, 

- !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜΣ 

- Préparation et organisation des comités techniques et de pilotage, 

- Rédaction de comptes-rendus, 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

du territoire sur la thématique des inondations, 

 

¶ Financeurs :   

Le PEP des 2 Morin est financé par : 
- Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs, 

- !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, 

- Département de Seine-et-Marne, 

- EPTB Seine Grands Lacs, 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ǿŀƭ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ 

- SMAGE des Deux Morin. 

 

Figure 3: Périmètre du PEP des Deux Morin 
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Le graphique ci-dessous montre la répartition des participations financières globales des partenaires pour la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t9t : 

 
 

 
[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Risques Naturels Majeurs (50%) et le SMAGE des Deux Morin (50%). 

9ǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

 

¶ Contexte : 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
connaissance des phénomènes hydrologiques et hydrauliques sur les bassins versants des Deux Morin, de 
définir une stratégie de gestion des ouvrages hydrauliques et une procédure de surveillance adaptée au 
territoire, Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ construction ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ hydraulique, qui va permettre notamment de cartographier 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ł ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ et construire un programme ŘΩŀŎǘƛƻƴ de restauration et de création de zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crue, et de définir une stratégie de gestion des ouvrages hydrauliques. Ce travail constitue le 
Schéma Directeur du Grand Morin.  
 
Afin de mener à bien ces actions, il a été décidé de regrouper en une seule étude : 
- ƭΩŀŎǘƛƻƴ мΦмΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ, 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ сΦн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ, 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ сΦо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ 

sur le territoire. 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ .w[ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 
 

¶ Localisation : 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ : 
Les bassins versants du Petit et du Grand Morin. 
 
 
 
 

Figure 4 : Graphique de la répartition des financements du PEP des Deux Morin 
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¶ Actions réalisées : 

- Lancement de la campagne topographique, 

- Collecte et analyse des données existantes, 

- Rencontre des acteurs locaux, 

- Analyse diachronique locale, 

- Reconnaissance de terrain, 

- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

- Première version du protocole de gestion des ouvrages hydrauliques. 

 

¶ Financeurs :   

Cette étude est ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ aŀƧŜǳǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ 

Normandie, le Département de Seine-et-Marne, ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΣ et le SMAGE des Deux Morin. 

 

Le saviez-vous ? 
 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
 
V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ртΥ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ руΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рфΥ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

V Disposition 60 : Etudier le rôle des ouvrages hydrauliques sur la propagation des crues 

V Disposition 61 Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
déploiement de la stratégie 

 

¶ Contexte : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 
des différentes populations des territoires (grand public, entreprises, élus, etc.), et de déployer un ensemble 
d'actions visant à sensibiliser les acteurs du territoire sur le sujet du risque inondation par débordement de 
cours d'eau et par ruissellement. Ce point regroupe les actions 1.3 et 1.4 du PEP 2 Morin. 
 

¶ Localisation : 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ : 
Les bassins versants du Petit et du Grand Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o Prestataire retenu : ABN Conseil 

o Guide inondation en projet. 

o Questionnaire en projet pour définir une stratégie de sensibilisation des populations au risque inondation 

adaptée aux lacunes et besoins identifiés. 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est financée par le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs, et le SMAGE des Deux 
Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
V Disposition 63 : Développer la culture du risque 
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Extension de la plateforme collaborative « EpiSeine » relative aux risques inondations au territoire des Deux 
Morin 

 

¶ Contexte : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǘ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
Deux Morin a été intégré à la plateforme EPISEINE.  
 
Le nom EPISEINE signifie "Ensemble pour la Prévention des Inondations sur le bassin de la SEINE". Porté par 
ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux inondations en Île-de-France. EPISEINE met à disposition de nombreuses ressources 
pédagogiques (formations, vidéos de sensibilisation, jeux, etc.). Lien vers le site EPISEINE : https://episeine.fr/ 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ t9t ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Ŝǎǘ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎΦ 
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o 9ŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ, 

o {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 9tL{9Lb9Σ 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est financée par le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs à hauteur de 80%, et par 
ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нл҈Φ  
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
V Disposition 63 : Développer la culture du risque 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ссΥ LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

équipements soumis au risque inondation 

Pose de repère de crue  

¶ Contexte : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рсо-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ttwb ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŦƻrmation préventive à travers la pose de repères de crues.  
 
Le bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ ARTELIA a été missionné pour réaliser cette action en novembre 2024Φ [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
est prévue en mars 2025. 
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΣ ƭŜ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ Ŝǘ 

ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ 

crue. 

o Sélection de 10 communes réparties sur 5 secteurs (selon des critères de sélection établis au préalable). 

o Recensement des éléments nécessaires au bon déroulement de la prestation sur les communes retenues. 

 

 

https://episeine.fr/
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¶ Financeurs :   

Cette action est financée par le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs, et le SMAGE des Deux 
Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 65: Installer des repères de crues 

9ǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ  

¶ Contexte : 

Le territoire des Deux Morin est doté de plusieurs types de dispositifs de surveillance, qui varient selon les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ avec 
ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ±ƛƎƛŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΦ 
 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ t/a 9ŀǳ ϧ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ action en juillet 2023.  
 
Cette action se déroule en 4 phases : 
Phase 1 Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ 
Phase 2 Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ 
Phase 3 Υ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
Phase 4 : Maintenance de la plateforme 
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

{ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ : 
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ sur les bassins versants des Deux Morin.  

o 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

mesures présentes sur les bassins versants. 

Le superviseur du SMAGE des Deux Morin est accessible sur le site internet du SMAGE des Deux Morin 
dans la rubrique « LES MORIN EN DIRECT » : https://www.smage2morin.fr/plateforme-strymo/ 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est financée par le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs à hauteur de 15 лллϵ ¢¢/Σ 
Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ǉǳƛ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ пн нплϵ ¢¢/Φ  

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ±ƛƎƛŎǊǳŜǎ CƭŀǎƘ Ŝǘ !tL/   

¶ Contexte : 

[Ŝǎ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ruissellement. Météo-France et le réseau VIGICRUES (regroupant le Service Central d'Hydrométéorologie et 
d'Appui à la Prévision des Inondations - SCHAPI - Ŝǘ ƭŜǎ 5w9![ύ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
spécifiques destinés aux maires et aux services communaux :  

- !ǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό!tL/ύ, proposé par Météo-France, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ou les communes environnantes.  

- ±ƛƎƛŎǊǳŜǎ CƭŀǎƘΣ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dont dépend le réseau 
±LDL/w¦9{Σ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
la commune non couverts par la vigilance crue.  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ à ces dispositifs en identifiant les communes éligibles et 
non inscrites. Cette action est réalisée en régie par le SMAGE des Deux Morin. 

https://www.smage2morin.fr/plateforme-strymo/
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¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 

 

¶ Actions réalisées : 

o Recensement des communes éligibles à Vigicrues Flash et APIC, 

o Recensement des collectivités abonnées aux dispositifs APIC et Vigicrues Flash, 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est réalisée et financée à 100% par le SMAGE des Deux Morin. 
 

!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

¶ Contexte : 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /9w9a! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴΦ [Ŝǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  
Le protocole doit définir les conditions techniques, matérielles et organisationnelles générales de recueil et 
ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 

 

¶ Actions réalisées : 

o 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ 

o 9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΦ 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est réalisée et financée à 100% par le SMAGE des Deux Morin. 
 

Accompagnement des collectivités dans l'élaboration et la mise à jour de leurs plans (inter)communaux de 
sauvegarde  

 

¶ Contexte : 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ όt/{ύ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ la responsabilité de chaque maire sur le 
territoire de sa commune et doit être en cohérence avec les plans de secours départementaux établis par le 
préfet. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {5L{ Ŝǘ ƭŜ {L5t/Φ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ t/{ Ŝǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ 
durant tout le processus et des ressources techniques (trames, guides, ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΧύΦ ¦ƴ ŀǇǇǳƛ 
méthodologique est également proposé afin de réaliser des exercices de gestion de crise permettant de 
ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ t/{ όŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ 
 
Un accompagnement des intercommunalités est également proposé pour élaborer des Plans 
Intercommunaux des Sauvegarde (PICS) ou des DICRIM intercommunaux.  
Cette action est réalisée en régie par le SMAGE des Deux Morin. 
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¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t/{ ƻǳ ǳƴ tL/{Σ 

o Suivi du déploiement des PCS et PICS sur le territoire, et vérification de leur opérationnalité (date de 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ƻǳ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŜǘŎΦύΣ 

o ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ t/{Σ tL/{ Ŝǘ 5L/wLaΣ 

o Assistance dans la mise à jour de PCS, 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est réalisée et financée à 100% par le SMAGE des Deux Morin  
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 64 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ 

de Sauvegarde 

Favoriser la prise en compte du risque d'inondation dans les documents d'urbanisme  

¶ Contexte : 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
dans les documents d'urbanisme et de planification (PLUI, PLU, SCoT, zonage pluvial, schéma directeur de 
gestion des eaux pluviales, etc.).  
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o Transmission, sur demande, de la cartographie et des données sur les axes du ruissellement, 

o /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

inondable, 

 

¶ Financeurs :   

En 2024 cette action a été réalisée et financée à 100% par le SMAGE des Deux Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ :  
V Disposition рт Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ру Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ рпΥ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Réalisation de diagnostic de vulnérabilité sur les bâtiments/équipements sensibles et/ou stratégiques  

¶ Contexte : 

L'objectif de cette action est de réaliser une première campagne de diagnostics dont le but est d'établir le 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞǎΣ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
préconiser et de chiffrer le coût des travaux de réduction de la vulnérabilité.  
 

¶ Localisation : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ Υ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ 
Morin. 
 

¶ Actions réalisées : 

o [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǉǳşǘŀƎŜ ǎǇŀǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊΣ 
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o Recensement de volontaires pour la participation à une campagne de diagnostic du SMAGE, 

o ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ aŀƧŜǳǊǎ όCtwbaΣ ŀǳǎǎƛ 

appelé Fonds Barnier), notamment les modalités de subvention. 

 

¶ Financeurs :   

Cette action est financée par le FPRNM, le Département de Seine-et-Marne, et le SMAGE des Deux Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 66 Υ LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

équipements soumis au risque inondation 

Réduction des phénomènes de ruissellement sur le bassin versant du Grand Morin  
 

¶ Contexte : 

Cette action a pour but de mettre en place une gestion des ruissellements afin de limiter les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ǇƻǳǊ ŀborder ce risque à une échelle globale (celle des 2 Morin) 
avant de l'adapter dans le PEP à une échelle plus pertinente, celle des sous-bassins versants. Des secteurs ont 
ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ŎƻƴƴǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ de sous-bassins versants 
ǇƛƭƻǘŜǎ όŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞύ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŏƻƴƴǳǎύ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t9t Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΦ  
 

¶ Localisation : 

1 sous bassin versant à La Ferté-Gaucher, au Lieudit La Frévillard pour une partie du ru des Cordelins.  
1 sous bassin versant à Dammartin-sur-Tigeaux.  
1 sous bassin versant à Guérard, pour une partie du bassin versant du ru de Biche.  
1 sous bassin versant à Saint-Germain-sur-Morin, pour une partie du bassin versant du ru du Lochy.  
 

¶ Actions réalisées : 

o Prestataire retenu pour lŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ sous bassin versant de Dammartin-sur-

Tigeaux et Guérard : SOCAMA, 

o Prestataire retenu ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ le sous bassin versant de La Ferté-Gaucher : 

ARTELIA, 

 

¶ Financeurs :   

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CtwbaΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, le Département de Seine-et-
Marne, et le SMAGE des Deux Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ :  
V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ роΥ [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ζ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ η Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 

gestion du ruissellement 

V Disposition 55 : Réduire le ruissellement dans les zones urbanisées 

V Disposition 56 : Développer la compétence « gestion des ruissellements » et « gestion des eaux pluviales » en 

milieu urbain 

Réduction des phénomènes de ruissellement sur le bassin versant du Petit Morin  

¶ Contexte : 

Cette action a pour but de mettre en place une gestion des ruissellements afin de limiter les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ǇƻǳǊ ŀborder ce risque à une échelle globale (celle des 2 Morin) 
avant de l'adapter dans le PEP à une échelle plus pertinente, celle des sous-bassins versants. Des secteurs ont 
ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ŎƻƴƴǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ de sous-bassins versants 
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ǇƛƭƻǘŜǎ όŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞύ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŏƻƴƴǳǎύ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t9t Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΦ  
 

¶ Localisation : 

1 ss-BV à Hondevilliers, pour une partie du bassin versant du ru de la Fontaine aux Dames (affluents du ru 
ŘΩ!ǾŀƭŜŀǳύΦ  
1 ss-BV à Bellot, pour une partie du bassin versant du ru de Bellot.  
 

¶ Actions réalisées : 

o /ŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Financeurs :   

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CtwbaΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, le Département de Seine-et-
Marne, et le Syndicat Mixte du Bassin Aval du Petit Morin. 
 

Le saviez-vous ? 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ :  
V 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ роΥ [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ζ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ η Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 

gestion du ruissellement 

V Disposition 55 : Réduire le ruissellement dans les zones urbanisées 

V Disposition 56 : Développer la compétence « gestion des ruissellements » et « gestion des eaux pluviales » en 

milieu urbain 

3.6  Signalement des pollutions sur le bassin versant du Grand et du Petit Morin 

Le SMAGE des 2 Morin accompagne les collectivités et les habitants dans le signalement de pollution sur les 
bassins versant du Petit et du Grand Morin et assure un relai auprès des services compétences à savoir : 
ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όhC.ύ Ŝǘ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό55¢ύΦ A noter, 
ǉǳŜ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
pouvoir de police.  
 
Pour signaler une pollution ou une dégradation des milieux naturels et/ou aquatiques, ce formulaire est 

disponible : https://www.federationpeche77.fr/4237-que-faire-en-cas-de-pollution.htm 

4. Compétence : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des inondations (GEMAPI) 

4.1 [Ω9t!D9 Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

¶ Contexte :   

Le SMAGE des Deux Morin est labellisé EPAGE du Grand Morin depuis le 28 avril 2021. Cette labellisation est 
ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ Řϥǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƛŎƛ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΦ  

https://www.federationpeche77.fr/4237-que-faire-en-cas-de-pollution.htm
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ω Localisation : [Ω9t!D9 Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 
(voir carte ci-dessous) :  

A noter que sur le Petit Morin, il y a 2 syndicats : Petit Morin Amont et Petit Morin Aval qui exercent la 
compétence GEMAPI en propre avec une gouvernance indépendante :  
- Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Petit Morin amont, 
- Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Petit Morin aval.  
 

4.2 Le Contrat Territorial Eau & Climat 2020-2024 

¶ Contexte :   

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 
Européenne, SDAGE Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aƻrin, le SMAGE des Deux Morin a signé en 2020, 
ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, un Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) couvrant la période 
2020-2024. 
 
/Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜ /¢9/ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
que les actions inscrites soient réalisées.  
 

Le saviez-vous ? Le saviez-vous ? 
 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
 

V Disposition 5 : Identifier et mobiliser les acteurs locaux susceptibles de mettre en oeuvre le SAGE, en particulier 

les porteurs de contrats globaux 

 

Figure 5 : Carte des structures compétentes en GEMAPI ς Řƻƴǘ ƭΩ9t!D9 Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ 
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¶ Localisation : Bassin versant du Grand Morin :  

¶ Bilan des actions du CTEC 2020-2024 :   

Entre 2020 et 2024, 64 actions sont inscrites dans le CTEC dont :  
 

 4 actions terminées 

o Animation des projets de renaturation du Grand Morin et ses affluents et de restauration 

des zones humides ; 

o tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ; 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 

Nevers 

 

 14 actions engagées ou en cours  

o 5ŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ 

le Grand Morin ; 

o Une opération de restauration du Grand Morin et de ses zones humides connexes ; 

o Une opération de restauration de tête de bassin versant du Vannetin ; 

o Une opération de renaturation du Grand Morin et du ru des Cordelins à La Ferté-

Gaucher ; 

o Une opération sur les deux sous-bassins versants du ru de Biche à Guérard et Crécy-la-

Chapelle, ainsi que Dammartin sur Tigeaux ; 

o ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ tǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ н aƻǊƛƴ ; 

o Une opération de renaturation du Grand Morin à Coulommiers (phase AMO) 

o ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ /ǊǳŜ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ т 

ouvrages (phase AMO) ; 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳǊǘ Ł aŜƛƭƭŜǊŀȅ Ŝǘ 

Villeneuve-la-Lionne ; 

o ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ όǇƘŀǎŜ мύ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ WŀƴǾƛŜǊ Ł [ŀ CŜǊǘŞ-Gaucher ; 

o [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ :  

 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł /ǊŞŎȅ-la-Chapelle,  

 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ {a!D9 н aƻǊƛƴΣ 

Figure 6 : Carte du périmètre du CTEC du Grand Morin et ses affluents 
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 tǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

des moulins de Sault et de Drevault entre Couilly-pont-aux-Dames et Villiers-sur-

Morin pour la réalisation de vidéo de sensibilisation. 

Il est important de noter que certaines opérations structurantes ont été menées hors CTEC :  

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ŘŜ {ŀǳƭǘ Ŝǘ ŘŜ 5ǊŜǾŀǳƭǘ ŜƴǘǊŜ 

Couilly-pont-aux-Dames et Villiers-sur-Morin ; 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ όǇƘŀǎŜ мύ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ Ł Wƻǳȅ-sur-Morin. 

 Eléments financiers : 

- 9ƴ нлнп Υ ооп лфр ϵ ŘŞǇŜƴǎŞǎ όмс ҈ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇǊŞǾǳύΣ ŎƻƴǘǊŜ мс ҈ Ŝƴ нлно 

- Sur 2020-нлнп Υ ууп нфр ϵ investis (12 % du budget prévisionnel total).   

Malgré des montants modestes au regard du programme initial, les dépenses progressent, traduisant une 
ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ !ǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ό!ahύ ŘŜǇǳƛǎ нлно 
pour aider au montage et au suivi technique des opérations permettant : le lancement de 5 opérations 
supplémentaires en 2024 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  
 

 Points à retenir pour le prochain CTEC 2026-2030 :  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ /¢9/ нлнл-2024 met en évidence plusieurs points structurants : 
 
1. Un programme initial trop ambitieux 
Lors de la signature en 2020, le CTEC fixait des objectifs élevés, avec 64 actions prévues. Les élus avaient été 
ŀƭŜǊǘŞǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ des 
ressources financiers et des effectifs du SMAGE des 2 Morin. /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ Υ les moyens financiers 
et ƘǳƳŀƛƴǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ όŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƴŎŜǊǘŀtions, autorisations 
administratives, autorisation foncières, marchés publics). 
 
2. Un ciblage des sites trop précis 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƛǎǘŀƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘΦ 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎŀƛǎƛǊ ŘŜǎ 

opportunités ou adapter les priorités aux évolutions du terrain (aléas climatiques, disponibilité foncière, 

partenariats locaux). 

" ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴ ŎƛōƭŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎŞŜǎΣ 

permettrait de lancer plus rapidement certaines opérations. 

 

3. Sous-évaluation des coûts des actions 

[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ 
réels, en particulier pour les travaux de ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŎƻǳǇƭŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 
  
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлноΣ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ό!ahύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
de chiffrages plus fiables pour préparer les marchés publics. 
 
4. !ǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŜǊƴŜ 

[ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Υ 

- aide à la rédaction des cahiers des charges, 

- coordination technique, 

- suivi des prestataires, 

- optimisation des délais. 

Cet appui a permis de lancer 5 nouveaux projets en 2024, marquant une nette accélération. 
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5. Résilience face aux aléas climatiques 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ majeures sur le bassin versant. 
Malgré ces contraintes, les équipes ont réussi à maintenir le cap, à poursuivre les chantiers engagés et à 
ƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ {a!D9 Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƛƳǇǊŞǾǳǎΦ 
 

4.о ¦ƴ tƭŀƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ (PPI) 2024-2030 au service de la prévention des inondations et de 
la gestion des milieux aquatiques 

Dès 2023, le SMAGE des 2 Morin a initié une stratégie ambitieuse ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ 
coordination avec les acteurs locaux et en mobilisant davantage de ressources pour répondre aux enjeux de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations. 

Stratégie ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ financière sans précédent 

LΩŞǘǳŘŜ de gouvernance de 2020 portée par le /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ a 
défini un programme ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 2020-2024 de 520 000 ϵ/an. Le dimensionnement du SMAGE des 2 
Morin a donc été fait sur cette base.  
 
Début 2024, la mise en place ŘΩǳƴ programme ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de près de 100 millions ŘΩŜǳǊƻǎ dont 85 
millions consacrés à la GEMAPI sur 2024-2030 avec : 

- 84 % des financements du SMAGE des 2 Morin dédiés aux travaux pour la GEMAPI et prioritairement 

pour la prévention des inondations, 

- ¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŎŜ ttL ŎŀƭŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнп ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

contributions des intercommunalités ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ 

- Un équilibre important à surveiller avec les apports de subvention notamment de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ 

Seine-Normandie qui représentent la majorité des aides financières, 

 

A noter que ce PPI de 100 millions ŘΩŜǳǊƻǎ ƴΩŜǎǘ que le début des investissements à réaliser sur le territoire 
et les 85 millions consacrés à la GEMAPI (donc uniquement sur le bassin versant du Grand Morin) sont 
voués à augmenter pour répondre à la demande territoriale croissante.  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ όƘƻǊǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎύ. 
 

La stratégie financière associée au PPI 2024-2030 a été votée en octobre 2024. La cotisation des EPCI 
membres pour 2025 est de 2 666 500ϵΣ contre 1 750 лллϵ en 2024, avec la décision ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊΦ 
 

Après une année de concertation et ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ PPI, il a validé en octobre 2024 
et approuvé officiellement par délibération en décembre 2024. Le bilan à fin 2024 est notable avec 70 % du 
PPI qui est engagé en action territoriale. 

Figure 7: Graphique des modes de financement de la GEMAPI 
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{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ territoriale et opérationnelle  

Début 2024, pour répondre aux urgences territoriales, les méthodes de travail ont été repensées pour être 
plus opérationnelles et surtout optimiser les plannings. La stratégie technique est de ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
problématiques par secteur géographique avec un axe principal sur ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du bassin versant.  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ une action cohérente et coordonnée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du chemin de ƭΩŜŀǳ (de la tête 
bassin versant au lit de la rivière) traitant en priorité des interventions sur le ruissellement et le débordement 
ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Afin de respecter les procédures réglementaires et répondre aux besoins urgents de réalisée des travaux sur 
le territoire, la méthodologie de travail a été repensée autour de 3 étapes : 
¶ Priorité 1 : Travaux ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ sur parcelle publique non soumis à DIG et dossiers réglementaires Loi 

sur ƭΩ9ŀǳΣ 
¶ Priorité 2 : Travaux à court terme, sur parcelle privée soumis à DIG et non soumis à dossiers 

réglementaires Loi sur ƭΩ9ŀǳ 
¶ Priorité 3 : Travaux à moyen terme, sur parcelle privée soumis à DIG et dossiers réglementaires Loi 

sur ƭΩ9ŀǳ 

Stratégie foncière : un enjeu majeur pour agir 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦǊŜƛƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ 

Sans accord du propriétaire Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ, le SMAGE des 2 Morin ne peut intervenir, même avec une 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύΦ 

 

Pour avancer, le syndicat privilégie le dialogue et la concertation avec les riverains et exploitants, en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ 

¶ Travaux sur terrain public (sans difficulté particulière) 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 

¶ Acquisition foncière en dernier lieu 

 

Depuis début 2024, un prestataire spécialisé dans le foncier agricole accompagne le SMAGE des 2 Morin afin 

de faciliter les échanges et les négociations. Les premières opérations engagées concernent plus de 500 

propriétaires et exploitants. Malgré les blocages ponctuels, cette approche permet de sécuriser le foncier 

nécessaire aux aménagements, condition indispensable à la réussite des projets de prévention des 

inondations et de renaturation. 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ  

Stratégie réglementaire : un levier essentiel pour agir 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴΦ [Ωƻǳǘƛƭ indispensable 

est la 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ǇǊƛǾŞǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ 

DIG offre également un cadre légal obligatoire pour mobiliser des financements publics et, le cas échéant, 

réaliser des travaux sur ces parcelles privées. 

La durée de procédure varie fortement : dans les cas les plus simples, elle nécessite environ huit mois, alors 

ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ 

dans la planification des opérations. 

 

 



 

30 
 

Pour gagner en efficacité, le SMAGE des 2 Morin a mis en place : 

¶ Un partenariat renforcé avec la DDT de Seine-et-Marne, avec un suivi mensuel des dossiers et une 

pré-ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƴœŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 

¶ Une coordination accrue avec le Bureau des Procédures Environnementales de la Préfecture, 

notamment pour la gestion des enquêtes publiques ou de consultations du publique en ligne. La 

mutualisation des dossiers et le recours à un commissaire enquêteur référent le cas échéant 

permettent de mieux harmoniser les méthodes. La durée ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

ŘŜ н Ƴƻƛǎ όŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ 6 mois (délais 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des opérations y sont soumises.  

¶ Une mobilisation parlementaire visant à simplifier la réglementation applicable aux syndicats 

GEMAPI. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 5LD ƎƭƻōŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ 

(mares, fossés, haies). Cette procédure allégée réduit le délai réglementaire de six mois à un mois, ce 

ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜǎΦ 

 

Grâce à cette organisation, le SMAGE des 2 Morin anticipe ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ses contraintes réglementaires, 

ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ƭŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Stratégie de développement des services et des moyens humains 

En matière de ressources humaines, le SMAGE des 2 Morin a engagé une structuration et un développement 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 9ƴ нлнпΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ {a!D9 ŘŜ н aƻǊƛƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ 6,5 équivalents temps plein (ETP) 
à 10 ETP.  

En complŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ό!ahύ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ 
solution temporaire pour pallier les difficultés de recrutementΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řu renforceƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩéquipe. 

À ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ {a!D9 ǾƛǎŜ ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
organisés par secteur géographique, spécialisés sur les différentes thématiques : GEMAPI, ruissellement, 
½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ /ǊǳŜǎ ό½9/ύΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
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4.4 Les actions et les opérations de gestion de milieux aquatiques et de prévention des inondations    

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du Grand Morin 

Les crues sur le Grand Morin sont recensées depuis le XIXe 

siècle, avec une aggravation post-années 1960 due à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ qui a été freinée mais pas 

arrêtée. Le dérèglement climatique depuis 2016 a accentué la 

fréquence des épisodes : 4 inondations majeures en 2024, dont 

3 par débordement de rivière et 1 par ruissellement, 

 

Le Grand Morin ŎΩŜǎǘ 120 km de rivière dont 75 km en Seine et 

Marne dont 85 % en domaine privé (avec des problèmes 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

foncière ralentissent la réalisation des travaux les dossiers) et 

15% en domaine public du Moulin de Coudé à Dammartin sur 

¢ƛƎŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de 

Condé-Sainte-[ƛōƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 

ŘΩ9ǎōƭȅΣ 

 
Le territoire  connait des inondations depuis 400 ans. Le SMAGE 
ŘŜǎ н aƻǊƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
GEMAPI a engagée plusieurs opérations visant à réduire la 
vulnérabilité du territoire face aux inondations et renaturer 
les milieux aquatiques pour améliorer le fonctionnement 
hydraulique du bassin versant du Grand Morin. 
 

Opération n°0 ς Renaturation Grand Morin Tranche 1 ς 2 sites 

¶ Contexte :   

En 2017, le syndicat Grand Morin Amont a lancé une étude sur six ouvrages classés en liste 2. Ces ouvrages 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-
Normandie et la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ont recensé les propriétaires 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ {9DL ŘŜǾŜƴǳ t/a 
Ingénierie qui a été retenu pour réaliser cette étude.  
 
Cette opération de renaturation du Grand Morin vise de multiples objectifs : travailler sur les ouvrages afin 
d'optimiser l'écoulement en période de crue et d'atténuer la formation des embâcles, restaurer 
l'hydromorphologie du Grand Morin afin d'atténuer les inondations (en redessinant le cours d'eau) et 
rŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ.  
 

Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
V Disposition 31 : Réaliser les études globales préalables à la restauration des continuités écologiques des cours 

ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 32 : wŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 37 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 40 : Communiquer sur les fonctionnalités et la gestion adaptée des cours d'eau et zones humides 

V Disposition 58 : Etudier le rôle des ouvrages hydrauliques sur la propagation des crues 

 
 
 

Figure 8 : Crue historique du Grand Morin à Coulommiers ς 
La rue de Melun inondée en 1897. 
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¶ Localisation :  

Les ouvrages concernés sont : 
- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳǊǘ Ł aŜƛƭƭŜǊŀȅ όwh9 нфуруύΦ 

- Les ouvrages Janvier et Grenouille à La Ferté-Gaucher (ROE 29794 et ROE 29790). 

- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ /ǊŝǾŜŎǆǳǊ Ł Wƻǳȅ-sur-Morin (ROE 29667). 

- Les ouvrages Nevers et Fontaine à Saint-Rémy-la-Vanne (ROE 57360 et ROE 80769). 

 

¶ Financeur :  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Ł фл҈ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie. 
 

¶ Actions réalisées :   

{ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Opération n°0a - Ouvrage de Court à Villeneuve-la-Lionne/Meilleray 

- Préparation de reprise de travaux Υ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

pêche pour le sujet des pêches de sauvegarde. 

- ¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳŀƛƭǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ нлнп Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳǊǘΦ 

- Suivi administratif régulier : suivi de factures et de subventions. 

- Suivi de travaux : participation aux réunions de chantiers avec le MOE et relecture de comptes-rendus. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Moulin de Court à Meilleray Figure 10 : Moulin de Court à Meilleray et embâcles 
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Opération n°0b - Ouvrage de /ǊŝǾŜŎǆǳǊ à Jouy-sur-Morin 

- Réunions pour relancer le projet : 

o  Echanges avec les futurs propriétaires pour coordonnées leurs projets à celui repris par le syndicat ; 

o 9ŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ 

SMAGE des 2 Morin sur la reprise du projet et du planning ; 

o Echange avec la fédération de pêche pour faire le point sur les pêches de sauvegardes ; 

o 9ŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie pour relancer le financement de ce projet. 

¶ Remarques : 

Les projets à La Ferté-DŀǳŎƘŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
renaturation du Grand Morin en centre urbain de La Ferté-Gaucher Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ été confiée en 
2024 à ARTELIA. 
 
[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƧƻƛƎƴŀōƭŜǎ Ŝƴ нлнпΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴΩŀ 
donc toujours pas finalisé la phase PROJET sur ce site. 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ /ƻǳǊǘ ǎƻƴǘ en finalisation. La remise en état a été retardé à cause des conditions 
météorologiques et sera faite en 2025. 

Opération 1 Υ !ǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ 

 

¶ Contexte : 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ /ǊŞœƻƛǎ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ 
étude préalable de diagnostic des dysfonctionnements hydrauliques sur son territoire. À partir du 1er janvier 
2020, cette étude a été transférée au SMAGE 2 Morin au titre de la compétence prévention des inondations.  
 
[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ cette étude Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ LbD9¢9/ Ŝƴ нлноΦ 
 
Ce projet est porté en co-ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
D9a!tL Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9t¦Φ 5Ŝ 
nombreux échanges ont eu lieu entre les équipes du SMAGE 2 Morin, de la CACPB, des partenaires financiers 
et techniques dans le cadre de cette co-ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŜ {a!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊΦ 
 
 
 

Figure 11 : Grand Morin à Meilleray ς !ƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Figure 12 : Grand Morin à Meilleray ς Création de banquette 
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Le saviez-vous ? 

Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 53 : Réduire le ruissellement dans les zones urbanisées, 

V Disposition 54. Développer la compétence « gestion des ruissellements » et « gestion des eaux pluviales » en 

milieu urbain 

V Disposition 55 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

 

¶ Localisation :  

La zone des études comprend les secteurs : 
- Du ru de Vaudessard et de la Fosse aux Coqs sur les communes de Crécy-la-Chapelle, Sancy, la Haute-

Maison et Maisoncelles-en-Brie. 

- Du ru Mesnil sur les communes de Couilly-Pont-aux-Dames, Coulommes, Bouleurs, Vaucourtois, Boutigny 

et Quincy-voisins. 

- Du ru de Dainville sur les communes de Coutevroult et Villiers-sur-Morin. 

 

 

Figure 13 : Carte de localisation des secteurs concernés 

¶ Actions réalisées : 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ LbD9¢9/ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ŜƴƎŀƎŞǎ ǎŀƴǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢9wL59![ ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇƻǳǊ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнп ǎǳǊ ƭŜǎ communes de Bouleurs et Maisoncelles-en-Brie.  
 
Le SMAGE des 2 Morin a pris à sa charge les travaux luttant contre le ruissellement agricole, tandis que la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƻǳƭƻƳƳƛŜǊǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜ ŀ ǘǊŀƛǘŞ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 
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Communes Bouleurs Maisoncelles-en-Brie 

Travaux réalisés 
par le SMAGE 
des 2 Morin 

- Plantation de 375 ml de haie 

hydrauliques avec des essences 

locales ; 

- Curage et pose de redents sur 230 ml de 

fossé existant ; 

- Un rehaussement de chemin pour 

ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ; 

- tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŀƴǘƛ-embâcle en 

ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Curage et pose de redents sur 225ml 

de fossé existant ; 

- Hydrocurage et inspection télévisée 

sur 115 ml du Ru de la Fosse aux Coqs 

dans sa partie canalisée. 

Coût total уо онфΦнл ϵ ¢¢/ 
Tableau Υ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {a!D9 ŘŜǎ н aƻǊƛƴ 

 

Ces travaux ont été en partie financés par le Département de Seine-et-aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-
Normandie. 
 

 
Figure 14: Photographie de la plantation de haie ς Bouleurs © SMAGE 2 Morin 

 
Figure 15: tƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ł ǊŜŘŜƴǘǎ ς Maisoncelles-en-Brie © SMAGE 2 Morin 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ayant des connaissance terrain. Pour cela, trois permanences ont eu lieu sur les communes de Maisoncelles-
en-Brie, Bouleurs et Villiers-sur-aƻǊƛƴ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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a été présenté une première fois en Comité Technique auprès des partenaires techniques et financiers le 24 
avril 2024 puis en Comité de Pilotage le 07 mai 2024 à Crécy-la-Chapelle. 
 
Des rencontres avec une partie des exploitants ont été réalisés afin de présenter les aménagements proposés 
et avoir leur autorisation pour réaliser les levés topographiques sur les secteurs concernés. Pour les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ŀǳ Ǉréalable, un courrier a été transmis pour prévenir du passage 
ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ŎŀōƛƴŜǘ /ƘƻƭƭŜǘΣ ƎŞƻƳŝǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀ ŘƻƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǾŞŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
!ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭŜǾŞŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ LbD9¢9/ 
a pu avancer sur la partie Avant-tǊƻƧŜǘ ό!±tύΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŧƛƴ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝǘ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞ 
Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ /ƻƳƛté de pilotage. Les actions détaillées sont détaillées ci-dessous : 
 

Projet 
Bassin 
versant 

Cours d'eau Intercommunalité Commune 
Actions réalisées par 

commune 
Actions réalisées pour la globalité 

du projet 

Projet de dysfonctionnement 
hydraulique sur trois secteurs à 

l'aval du Grand Morin 

Grand 
Morin (UH 
Morins)  

Ru du Mesnil 

CACPB 

Couilly-Pont-
aux-Dames (77) 

2 visites terrain  

- Travaux d'urgence en parcelle 
publique  
- 97 courriers d'invitation envoyés 
aux exploitants agricoles  
- 3 permanences  
- COTECH de restitution phase 
appropriation et proposition 
d'aménagements  
- 2 réunions avec la DDT de Seine-
et-Marne  
- COPIL de restitution phase 
appropriation et proposition 
d'aménagements  
- Demande de devis pour lever 
topographique  
- Choix du géomètre  
- 192 courriers envoyés au 
propriétaires de parcelles 
concernées par les levées 
topographiques  
- Réunions d'avancement  
- Lecture DIG hydraulique douce et 
structurante  
- Réunion avec la Chambre 
d'Agriculture d'Île-De-France  
- Réunion avec un prestataire 
foncier  

Bouleurs (77) 

- 3 réunions avec les 
élus  
- 5 visites terrain  
- Plantation de haie 
sur 375 ml  
- Curage de fossé et 
pose de redents sur 
230 ml  
- 1 réhaussement de 
chemin  
- 1 grille anti-embâcle  
- 5 réunions des 
chantier  

Vaucourtois (77) 
- 1 réunion avec les 
élus  
- 2 visites terrain 

Quincy-Voisins 
(77) 

- 1 réunion avec les 
élus  
- 2 visites terrain 

Coulommes (77) 
- 1 réunion avec les 
exploitants agricoles  
- 1 visite terrain  

Ru de la Fosse 
aux coqs 

Maisoncelle-en-
Brie (77) 

- 2 réunions avec les 
élus  
- 1 réunion avec les 
exploitants  
- 4 visites terrain  
- Curage et pose de 
redents sur 225 ml  
- Hydrocurage et 
inspection télévisée 
sur 115 ml  
- 3 réunions de 
chantier  

La Haute-
Maison (77) 

- 1 réunion avec les 
élus  
- 2 visites terrain 

Crécy-la-
Chapelle (77) 

- 1 réunion avec les 
élus  
- 1 réunion avec les 
exploitants agricoles  
- 2 visites terrain  

Ru de 
Vaudessard 

Sancy-lès-
Meaux (77) 

- 2 réunion avec les 
élus  
- 1 réunion avec les 
exploitants agricoles  
- 4 visites terrain  

Ru de 
Dainville 

Coutevroult (77) 1 visite terrain 

Villiers-sur-
Morin (77) 

- 2 réunions avec les 
élus  
- 2 visites terrain  
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¶ Financeur : 

[ΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈Φ 
 

Opération n°2 ς Atténuation des inondations et renaturation Grand Morin Tranche 2 ς 6 sites 

¶ Contexte :   

Dans le cadre du Contrat Territorial Eau et Climat, une opération au droit de 6 ouvrages a été engagée en 
2021 afin de renaturer le Grand Morin en restaurant ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ainsi ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
 

Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
V Disposition 31 : Réaliser les études globales préalables à la restauration des continuités écologiques des cours 

ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 32 : wŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 37 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 40 : Communiquer sur les fonctionnalités et la gestion adaptée des cours d'eau et zones humides 

V Disposition 58 : Etudier le rôle des ouvrages hydrauliques sur la propagation des crues 

 

¶ Localisation :   

Les sites concernés sont : 
- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ [ŀ /ƘŀƛǊ-aux-Gens à Jouy-sur-Morin (ROE 29739). 

- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ [ŀ ¢ŀƴƴŜǊƛŜ Ł Wƻǳȅ-sur-Morin (ROE 29701). 

- [Ŝ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ Ł Wƻǳȅ-sur-Morin (ROE 29675 ς 57771 ς 57772). 

- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭǘ Ŝǘ ŘŜ 5ǊŜǾŀǳƭǘ ŜƴǘǊŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-sur-Morin et Couilly-Pont-aux-Dames (ROE 

18451). 

- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ-à-Bateaux à Esbly (ROE 18499). 
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¶ Financeur :  

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ {ŀǳƭǘ-Drevault sont financés à hauteur de 90% 
ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie.  
 

¶ Actions réalisées :   

Présentation et validation des phases avant-projets et projets pour les ouvrages de Sault/Drevault, Marais et 
Mouroux : Ces phases ont été présentés aux membres des comités technique et de pilotage et ces derniers 
les ont validés. 
 
Présentation des projets aux propriétaires riverains sur 2 sites : 2 réunions ont eu lieu pour présenter les 
projets des ouvrages du Marais à Jouy-sur-aƻǊƛƴ όƻŎǘƻōǊŜ нлнпύ Ŝǘ Řǳ ŎƭŀǇŜǘ Ł aƻǳǊƻǳȄ όŀǾǊƛƭ нлнпύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
étant de répondre à leurs interrogations et de pouvoir répondre autant que possible à leur exigence aŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Validation de dossiers réglementaires : Relecture des dƻǎǎƛŜǊǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
pour les ouvrages du Marais à Jouy-sur-Morin et du clapet de Mouroux et dépôt des dossiers pour instruction 
à la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne. 
 
Contact et rencontres auprès des propriétaires riverains concernés par les projets du Marais à Jouy-sur-Morin 
Ŝǘ Řǳ ŎƭŀǇŜǘ ŘŜ aƻǳǊƻǳȄ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ  
 
5ŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǊǊşǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ {ŀǳƭǘκ5ǊŜǾŀǳƭǘ entre Couilly-pont-aux-Dames et Villiers-
sur-Morin suite aux mauvaises conditions climatiques. 
 
Contact auprès de vidéaste et pilote de drone pour réaliser des prises de vue des travaux de Sault/Drevault. 
 

 
Figure 16 : Photographie aérienne de l'ouvrage de Sault/Drevault - ©DVI Production 

¶ Remarques  

En tant que propriétaire la commune de Jouy-sur-Morin, ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǘŀǘǳé sur le scénario de travaux de 
renaturation pour les ouvrages de La Chair-aux-Gens et La Tannerie. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ [ŀ tƻǊǘŜ-à-Bateaux, il a été demandé lors du comité de pilotage de réaliser une note 
technique afin de proposer des aménagements pour que le bras secondaire du Grand Morin soit plus 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  
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Opération 3 : Atténuation des inondations par ruissellement et restauration du Vannetin sur le secteur de 
Chartronges, Leudon-en-Brie, Courtacon et Beton-Bazoches 

 

¶ Contexte :   

En tête de bassin versant de la rivière Vannetin (site Natura 2000), deux problématiques ont été recensées 
par les riverains : des inondations ponctuelles du bâti agricole et du ruissellement non maîtrisé, entraînant 
des désordres sur les routes et les culǘǳǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ±ŀƴƴŜǘƛƴ 
sort de son lit mineur pour rejoindre le fond de vallée et inonde le bâti : la ferme du lieu-dit Torcy, sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊƻƴƎŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлму. 
 

¶ Localisation :  

La carte ci-dessous 
présente les limites 
géographiques du projet 
pour le projet de 
restauration 
hydrologique du cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ±ŀƴƴŜǘƛƴ Ŝǘ Řǳ 
ruissellement en tête de 
bassin versant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Financeur :   

[ΩǳƴƛǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŘŜ 
subventions. 
 
Actions réalisées :  

- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘΩǆǳǾǊŜ 

- Echanges avec les propriétaires et/ou exploitants 

concernés par le projet pour recueillir leurs 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ 

ruissellement, prendre connaissance de leurs 

enjeux et les informer sur le projet à venir, 

- Lancement de la phase de diagnostic du secteur, 

- Réalisation des inventaires 4 saisons et des zones 

humides pour les dossiers réglementaires, 

 

 

 

 

Figure 17 : Chartronges - inondation octobre 2024 
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Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 37 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 39 : Développer et entretenir la ripisylve 

V Disposition 40 : Protéger la ripisylve 

V Disposition  43 : Identifier les zones humides 

V Disposition 48 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

V Disposition 53 : Réduire le ruissellement dans les zones urbanisées 

V Disposition 54 : Développer la compétence « gestion des ruissellements » et « gestion des eaux pluviales » en 

milieu urbain 

Suivi des travaux de renaturation hydromorphologique du Vannetin à Choisy-en-Brie 

 

¶ Contexte :   

Des habitants de Choisy-en-Brie ont rencontré des problématiques de ruissellement en mai 2020. Le 
ruissellement a engendré une érosion de berge massive du Vannetin. Il est important de noter que ce cours 
ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ ōŜǊƎŜǎ ŀōǊǳǇǘŜǎ et hautes, sur-élargissement du lit mineur, manque de 
substrat. 
 
Etant classé en site Natura 2000, les propriétaires signé un contrat Natura 2000, afin de restaurer la 
morphologie du Vannetin tout en étant financés par des fonds européens. 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-
aŀǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ aƛƭƛŜǳ !ǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ wƛǾƛŝǊŜ ƻƴǘ 
accompagné les propriétaires pour signer un contrat Natura 2000 en 2021. 
 

Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 37 : wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Disposition 39 : Développer et entretenir la ripisylve 

V Disposition 40 : Protéger la ripisylve 

 

¶ Localisation :  

Le projet se situe sur la commune de Choisy-en-Brie (voir carte ci-dessous). 
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¶ Financeur :   

Etant donné que le projet se situe sur le site Natura 2000 du Vannetin et que les propriétaires sont maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Ł рл҈ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ рл҈ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ  
 

¶ Actions réalisées :  

Des échanges ont eu lieu avec les propriétaires, la fédération de pêche de Seine-et-Marne et le SMAGE des 2 

Morin. 

Les nombreuses crues survenues juste après la réalisation des travaux ont dégradé partiellement les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŞǊƻŘŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ fasse une remise en état de 

la berge.  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нллл : 
https://www.federationpeche77.fr/4245-site-natura-2000-riviere-en-seine-et-marne.htm 

 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲп wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ9ȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ /ǊǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ 
amont ς 7 sites  

 
 Contexte :   

9ƴ нлнмΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀ ǊŜǇŞǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ κ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǎŜƳōƭŜ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
cause des facteurs suivants : 
- Sur-élargissement du lit mineur, 

- Substrat quasi-absent, 

- Incision du lit mineur, 

- Artificialisation des berges (présence de merlons), 

- Homogénéisation des habitats pour les espèces. 

/ŜǘǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǊƭƻƴǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ōŜǊƎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎǊǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀƎƎǊŀǾŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
sur le Grand Morin aval. 
 
Ainsi, au vu des opportunités, le syndicat a lancé une opération de restauration du lit mineur et majeur, dans 
ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ κ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł 
ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
humides ŀōǎƻǊōŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 9ƴ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ 
protégeant ainsi les zones en aval. [ΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳent restaurer pour traiter 
ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.federationpeche77.fr/4245-site-natura-2000-riviere-en-seine-et-marne.htm


 

42 
 

 Localisation :  

Sept secteurs ont été sélectionnés comme sites pilotes car ils présentent des opportunités de travail avec les 
riverains et présentent des enjeux multiples.  
 

 

¶ Financeur :  

LΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŦƛƴŀƴŎŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 Actions réalisées : 

Les actions suivantes ont été réalisées afin de pouvoir avancer sur le projet : 
- Suivi des premières missions lancées par ordre de services Υ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

préliminaires ainsi que la missions complémentaires n°5 ς étude piézométrique, 

- Prises de contact et concertation avec les propriétaires et acteurs de territoire des parcelles pressenties 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ, 

- VƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ !ǊǘŜƭƛŀΣ ƭŜ ǎƻǳǎ-traitant, Hydrogéotechnique, les acteurs du 

territoire (pompiers et élus locaux) et les 7 principaux propriétaires, 

- Inventaires environnementaux pour les dossiers réglementaires, 

- tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнрΦ  

 

Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 43 : Identifier les zones humides 

V Disposition 45 : 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

V Disposition 48 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

V Disposition 50 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ 

Opération 7 : Atténuation des inondations par ruissellement et débordement sur les secteurs de Dammartin-
sur-Tigeaux et le ru de Biche à Guérard et Crécy-la-Chapelle. 

 

¶ Contexte : 

À la suite des inondations récurrentes sur le Grand Morin et le Petit Morin depuis 2016, la CLE 2 Morin et le 
SMAGE des 2 Morin ont ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ 
aƻǊƛƴΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 н aƻǊƛƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇǊŞǾǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ро Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ. Il a été décidé en 2018 de lancer cette 
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ŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ t9tΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 
dans le PEP et ainsi bénéficier des subventions du Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM).  
 
Cette étude globale ayant pris fin en 2023 en ayant identifiée 3 sites prioritaires et 3 sites pilotes sur les 
ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ {h/!a! ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 
2024 pour assurer la mission de maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 5ŀƳƳŀǊǘƛƴ-sur-Tigeaux et le ru de Biche 
à Guérard et Crécy-la-Chapelle.  
 
Cette opération vise à réaliser des 
travaux d'aménagements hydrauliques 
pour réduire les phénomènes de 
ruissellement et les inondations sur les 
deux secteurs en stockant les eaux de 
pluie en amont et restaurer 
l'hydromorphologie des cours d'eau pour 
améliorer la capacité d'absorption des 
ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

¶ Localisation :  

Cette étude comprend le sous-bassin 
versant de Dammartin-sur-Tigeaux et le 
bassin versant du Ru de Biche sur les 
communes de Guérard et Crécy-la-
Chapelle (77). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

¶ Actions réalisées : 

5ŝǎ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 
SOCAMA, un comité de pilotage a eu lieu le 13 
novembre 2024 en visioconférence.  
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
de diagnostic avec la rencontre des élus locaux, afin de 
prendre connaissance des désordres identifiés sur le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  
 
Dans la foulée une campagne de levés topographiques 
qui constitue des données indispensables pour la 
conception des aménagements, a été préparée pour 
ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : Concertation avec les élus de Crécy-la-Chapelle © SMAGE 2 
Morin 
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Figure 19 : Actions réalisées en 2024 ς opération 7 

Projet Bassin versant 
Cours 
d'eau 

Intercommunalité Commune Actions réalisées 
par commune 

Actions réalisées pour la 
globalité du projet 

Projet MOE 
2 sites 
pilotes 

Grand Morin 
(UH Morins) 

Ru de 
Biche 

CACPB 

Guérard (77) 1 rencontre avec 
les élus 

- COTECH  
- Réunion avec l'AMO  
- Lecture CCTP MOE  
- Lecture analyse des offres  
- Choix et attribution du 
marché au BET SOCAMA  
- Demande de subvention  
- COPIL de lancement  
- Réunions d'avancement  
- Lecture CCTP Relevés 
topographique  

Crécy-la-Chapelle 
(77) 

- 1 rencontre avec 
les élus  
- 1 visite terrain 

 Dammartin-sur-
Tigeaux (77) 

- 1 rencontre avec 
les élus 
- 1 visite terrain 

 

¶ Financeur : 

Cette étude est financéŜ Ł сл҈ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, 10% par le Département de Seine-et-
aŀǊƴŜΣ мл҈ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘ .ŀǊƴƛŜǊ Ŝǘ мл҈ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ-Grands-Lacs. 
 

Le saviez-vous ? 
Cette opération participe Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  

V Disposition 36 : Restaurer l'hydromorphologie du lit, les berges les habitats aquatiques et les annexes 

hydrauliques 

V Disposition 53 : Réduire le ruissellement dans les zones urbanisées, 

V Disposition 54. Développer la compétence « gestion des ruissellements » et « gestion des eaux pluviales » en 

milieu urbain 

V Disposition 55 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

TravŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ sur le Grand Morin et ses affluents : Programme Pluriannuels de Restauration et 
ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ όttw9ύ 

 

¶ Contexte : 

Lorsque le SMAGE 2 Morin a repris la compétence GEMAPI au 1er janvier 2020, plusieurs Programmes 
tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ (PPRE) existaient sur le bassin versant du Grand Morin, 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǳƴ ttw9 ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ Lƭ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ Ŝƴ р ƎǊŀnds secteurs. 
 

Le saviez-vous ? 
Ces travaux participent Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du SAGE des 2 Morin :  
V Disposition 39 : Développer et entretenir la ripisylve 

V Disposition 40 : Protéger la ripisylve 

Entretien de ripisylve du Grand Morin 2023 

¶ Localisation : 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлно ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ о Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƭƛŜǊ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ Ǉƻƴǘ Řǳ ±ŀƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀƴƴŜǊƛŜ Ł Wƻǳȅ-sur-
aƻǊƛƴ όттύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ł ƭΩŀǾŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ł aƻǳǊƻǳȄ όттύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ DǊŀƴŘ 
Morin (voir tableau et carte ci-dessous).  
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Figure 20: /ŀǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ нлно  ς Source : SMAGE 2 MORIN 

 

 

¶ Financeur :  

Le Conseil Départemental de la Seine-et-aŀǊƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ол ҈Φ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-
bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŦƛƴŀƴŎŜ т҈ ǎƻƛǘ мп нлу ϵΦ 
 

¶ Actions réalisées : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D9 н aƻǊƛƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- 9ƴǾƻƛ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

- Réception et prise en compte des réponses, 

- Relevé de terrain pour définir les arbres à entretenir, 

- Report sur cartographie, 

- Réalisation de demandes de subventions, 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŎƻǳǇŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

programme, 

Figure 21 : Entretien de ripisylve ς tǊƻƎǊŀƳƳŜ нлно ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ 
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- Lancement et suivi des travaux, 

Concernant les courriers envoyés aux riverains, le SMAGE des 2 Morin a eu peu de retours de la part des 
propriétaires riverains.  
 

¶ Remarques :  

[Ŝǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ sont ajustés en fonction des conditions météorologique et 
notamment des précipitations pouvant engendrer un risque de sécurité sur les chantiers et des interventions 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ A ce titre, les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ нлно ƻƴǘ ŞǘŞ ǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нлнпΦ  
 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ нлнп 
 

¶ Localisation : 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлнп ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ п Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ [Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нлΣмл ƪƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ł aƻǳǊƻǳȄ όттύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ wŞȊȅ 
à Tigeaux (77), (voir tableau et carte ci-dessous). 

 

 
 
 

Figure 23 Υ /ŀǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ нлнн ό¢нύ - Source : SMAGE 2 MORIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

¶ Financeurs : 

Le Département de Seine-et-Marne finance à hauteur maximum de 30 % sur une partie des travaux.  
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŦƛƴŀƴŎŜ т҈ ǎƻƛǘ мп нлу ϵΦ 
 
 
 

Linéaire concernée :  

Figure 22 : /ŀǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ Da нлнп  ό¢пύ - Source : SMAGE 2 MORIN 

Figure 24 : Recensement des interventions ς tǊƻƎǊŀƳƳŜ нлнп ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ 






























